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Graphique b)18

Les deux graphiques racontent exactement la même histoire, celle de la croissance
française depuis 1950.

Pourtant, le second, b), donne l’impression quand on le regarde d’une baisse plus
forte de la tendance à long terme de la croissance. L’intention de l’auteur est bel et
bien d’insister sur le décrochage de la croissance et sur les difficultés que traverse
l’économie française. Il arrive à ce résultat en résumant chaque période par une
barre horizontale qui ne cesse de descendre. Et, par un simple jeu d’échelle, il donne
l’impression d’une descente significative de la barre et d’un recul sévère de la crois-
sance. C’est ce que l’on appelle un effet de loupe.

Quand on veut donner toute sa force à cet effet d’échelle, un des outils les plus
 efficaces est le passage au logarithme. On obtient en effet une contraction de
l’échelle encore plus spectaculaire. Il suffit pour s’en convaincre de se souvenir
qu’une grandeur qui passe de 10 à 100, c'est-à-dire qui est multipliée par 10, voit
son logarithme décimal passer simplement de 1 à 2.

18. Document de travail ; note de Crédit Suisse.
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4. Le piège des normes
En général, la donnée chiffrée a pour but de fournir des informations neutres sur
un phénomène. Mais elle peut également fournir des informations correspondant à
un objet précis, des informations dont les utilisateurs savent qu’elles sont approxi-
matives mais s’en contentent car la marge d’erreur qui les affectent ne remet pas
en cause leur utilité pratique. C’est le cas par exemple des normes comptables ou
des valeurs fiscales. L’enjeu porte alors sur le caractère parfaitement opérationnel
de ces données d’une part et sur la possibilité offerte à ceux qui les fournissent de
les orienter dans un sens propre à leur intérêt d’autre part.

• Des chiffres et des lettres… d’engagement 

Prenons deux types d’exemples.

Les États européens se sont donné au travers des critères de Maastricht, devenus
ceux du Pacte de stabilité, des contraintes d’évolution de leur dette et de leur déficit
public. En particulier, la dette publique doit rester inférieure à 60 % du PIB. Il paraît
simple au premier abord de comprendre de quoi il retourne mais la quantification
même de la dette repose sur des conventions. La définition retenue par les statis-
ticiens est la suivante19 : 

« La dette au sens de Maastricht est calculée dans le cadre des comptes nationaux
avec une définition spécifique. Elle ne comprend pas l'ensemble des passifs finan-
ciers mais uniquement les numéraires et dépôts, les titres autres qu'actions que
sont les Bons du Trésor (BTF et BTAN), les Obligations Assimilables du Trésor (OAT),
les Euro Medium Term Notes (EMTN), ainsi que les emprunts ; en sont exclus les
 produits dérivés et les autres comptes à payer.

C'est une dette brute au sens où on ne soustrait pas aux éléments de passifs les
 actifs financiers des administrations publiques.

Elle est consolidée : sont donc exclus du calcul de la dette les éléments de dette
d'une administration détenus par une autre administration. C'est le cas par exemple
des dépôts des administrations publiques au Trésor.

19. voir cette définition sur le site de l’Insee.
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La dette au sens de Maastricht est évaluée en valeur nominale, c'est-à-dire à la
 valeur de remboursement du principal. Ainsi, les intérêts courus non échus ou les
fluctuations des cours des titres ne sont pas compris dans l'évaluation des instru-
ments, alors que la réévaluation de la valeur de remboursement des titres indexés
sur  l’inflation (OATi, BTANi et CADESi) est prise en compte. »

Ce qui est fondamental dans cette définition est que la dette ainsi calculée ignore la
valeur de marché des titres publics. Elle additionne des titres dont les taux sont diffé-
rents et dont les maturités sont différentes. Pour un État, dans cette définition, une
dette rémunérée 5 % a le même impact qu’une dette rémunérée 1 ou 2 %. Ainsi en
2015, le ratio dette sur PIB de la France et de l’Espagne était en moyenne le même
(92 %). Et donc la situation d’endettement des deux pays était identique au sens de
Maastricht. Mais la charge de la dette de la France représentait 1,9 % de son PIB alors
que celle de l’Espagne représentait 2,9 %. Sur le plan économique, les deux dettes
n’avaient pas la même signification malgré le même montant affiché puisque la
France rémunérait sa dette sur la base d’un taux moyen de 2,1 % et l’Espagne de 3,1 %.

Le critère de 60 % doit donc s’interpréter moins comme un indicateur économique
que comme un enjeu politique. Il a été utilisé comme moyen de sélectionner les
membres de la zone euro, incitant ceux qui étaient en contravention à modifier les
chiffres pour s’en rapprocher20. Ces 60 % sont avant tout un engagement politique
que les pays de la zone euro doivent respecter, en tant que preuve de leur volonté
d’agir selon des règles partagées.

L’interprétation des critères reposant sur une base avant tout politique, nul ne doit
s’étonner du rapport fait par la Commission européenne sur la candidature grecque
à l’euro. Écartée une première fois pour ne pas être membre du SME (le Système
Monétaire Européen), la Grèce mène en 1999/2000 une intense campagne diplo-
matique pour rejoindre la zone euro. Le 3 mai 2000, le verdict de la Commission
européenne tombe. On y trouve ces phrases :

« Selon les derniers chiffres disponibles, le déficit public a été ramené de 10,2 % du
PIB en 1995 à 1,6 % en 1999, c'est-à-dire au-dessous de la valeur de référence de 3 %.

Le ratio de l'endettement a culminé à 111,3 % du PIB en 1996 et il a depuis lors reculé
chaque année pour s'établir à 104,4 % en 1999 ; ce ratio continue de baisser et passe
sous la barre de 100 % du PIB en 2001.

20. C’est évidemment le reproche qui fut fait à la Grèce mais, récemment, la Cour des comptes française
s’est interrogée sur les techniques d’émission de dette de l’Agence France Trésor, sur leur influence sur le
stock de dette affiché et sur le but réel de l’usage de ces techniques.
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La Grèce satisfait au critère relatif à la situation des finances publiques. »

Une des raisons de la baisse du déficit est l’émission par la Grèce d’emprunts à
 versement des intérêts différés. Tout le monde préfère l’ignorer pour parvenir à la
conclusion ultime :

« À la lumière de l'évaluation qu'elle a faite du respect des critères de convergence,
la Commission estime que la Grèce a atteint un degré élevé de convergence dura-
ble. »

Là encore, l’avenir n’a pas vraiment confirmé cette version rétrospectivement très
optimiste, quoiqu’en apparence dûment ancrée dans des réalités chiffrées.
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5. Quels garde-fous ?
Comment se prémunir contre ces difficultés ? Qui sont les censeurs des censeurs ?

• Déontologie du statisticien

La première protection contre l’usage abusif ou tendancieux des statistiques tient
à la façon dont le statisticien s’acquitte de sa tâche. Cette première protection
 repose sur sa conscience professionnelle. Il existe en la matière un Institut Interna-
tional de Statistique (IIS) qui édicte des règles déontologiques. La dernière expres-
sion de ces règles date de 2010. Elle a consisté en une actualisation de la charte de
1985. Parmi les « douze commandements » du statisticien ainsi énoncés, deux
 méritent d’être soulignés :

– « 8. Assurer la confiance dans la statistique – Afin de susciter et de maintenir la
confiance du public, les statisticiens doivent veiller à présenter de façon précise
et correcte les résultats, y compris leur pouvoir explicatif. Il revient aux statisticiens
d’attirer l’attention des utilisateurs potentiels sur les limites des données et des
résultats pour ce qui concerne leur fiabilité et leur applicabilité. »

– « 9. Exposer et évaluer les méthodes et les résultats – Le public doit pouvoir
 accéder à une information appropriée afin de permettre une évaluation indépen-
dante des méthodes, des procédures, des techniques et des résultats. »

C’est d’abord et avant tout dans la transparence dans l’élaboration des données et
dans celle sur les méthodes utilisées que réside le moyen de contourner les pièges
de la statistique.

La première transparence, et la plus fondamentale, est a priori celle des sources.

Pourtant, celle-ci peut poser problème. Là encore, l’IIS précise les choses dans sa
charte déontologique :

– « 12. Protéger les intérêts des sujets – Les statisticiens se doivent de protéger
 autant que faire se peut les sujets de leurs travaux, comme individus et comme
groupes, contre des effets potentiellement nuisibles de leur participation aux
 investigations menées. »
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Il est évident que toute personne qui considère qu’une information transmise la
concernant la met en danger louvoie, ment ou refuse de répondre.

• Randomisation

William Petty, dont nous avons fait le premier arithméticien politique et le père
 fondateur au travers de cette science de la statistique, avait pris conscience des
difficultés de la collecte d’informations et des réserves que pouvait inspirer toute
statistique. Une chose en apparence aussi simple que le recensement d’une popu-
lation peut être très difficile à réaliser si cette population y est hostile.

Or, il avait justement à recenser la population irlandaise, par nature en opposition
radicale au pouvoir anglais qu’il représentait. Cette population irlandaise, convain-
cue que l’administration anglaise avait au travers de ce recensement des arrière-
pensées malignes, notamment fiscales, s’employait à mentir, à fuir les agents
recenseurs et à travestir les documents d’état civil des églises. Il persuada les
 autorités anglaises qu’il était vain de vouloir agir par la force et que la bonne solu-
tion consistait à recouper les informations rassemblées avec d’autres informations.
C’est ainsi qu’il envoya les soldats anglais dans les cimetières irlandais pour évaluer,
à partir des inscriptions portées par les pierres tombales, le nombre moyen annuel
de décès par paroisse et la durée de vie moyenne des Irlandais afin de mieux cerner
la réalité démographique du pays et corriger les résultats du recensement.

Cette technique de la confrontation des informations est abondamment utilisée
 notamment dans les réalisations des sondages. Le sondeur avant d’annoncer un
chiffre va le redresser pour tenir compte de la prévention de certains à son égard.

Quiconque s’est frotté à la statistique a entendu l’expression de « randomisation ».
Initiée dans les processus d’évaluation des médicaments, la randomisation consiste
à diversifier le plus possible les échantillons sur lesquels on réalise un sondage de
façon à ne pas faire porter l’étude sur une population trop homogène ou se rendant
homogène par des ententes entre ses membres. Random en anglais signifie « aléa-
toire », c'est-à-dire que le plus sûr moyen d’éviter que les personnes que l’on étudie
se coalisent pour détourner l’étude et déformer l’information les concernant est de
les choisir au hasard, dans un vivier le plus large possible.

• Fact checking

La deuxième protection, surtout sur les déformations volontaires des chiffres, est
en passe de devenir un métier. C’est ce que l’on appelle le fact checking que l’on
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peut traduire en français par « vérification par les faits ». De plus en plus d’orga-
nismes et de media mettent en place des structures dédiées à cette vérification.

Le principe, qui dans le domaine du journalisme peut se rapprocher du journalisme
d’investigation, est avant tout de vérifier les chiffres avancés notamment par les
hommes politiques et de multiplier les sources concernant un problème pour en
avoir la vision la plus exhaustive possible. Les fondements et la technique du fact
checking, indépendamment de la vérification simple et immédiate, sont doubles. Il
s’agit d’une part de mettre en cohérence et de comparer des chiffres portant sur
des phénomènes en apparence indépendants les uns des autres mais ayant un lien,
de corrélation ou de causalité. Il s’agit d’autre part de tenter d’expertiser et de
 mesurer la vraisemblance des raisonnements ou des récits qui sont associés aux
chiffres dont se prévalent les décideurs.

Le fact checking en est à ses débuts. Il lui reste à consolider sa position en adoptant
à l’instar de la statistique des règles de déontologie connues et respectées.
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Conclusion
La statistique ayant étendu son champ d’action depuis Servius Tullius et même
 depuis l’époque où Benjamin Disraeli se demandait qui pouvait bien être l’Anglais
moyen, elle a été amenée à mettre au point des méthodologies de plus en plus
scientifiques et de ce fait de plus en plus satisfaisantes. Mais ces méthodologies,
bien que satisfaisantes, ne sont pas irréprochables.

Tout le monde connaît la formule de Winston Churchill sur les statistiques, rebon-
dissant sur celle de Benjamin Disraeli :

« Je ne crois jamais une statistique à moins de l'avoir moi-même falsifiée ».

Après les considérations que nous avons développées dans cette Note, nous
 pensons que, pour que les statistiques jouent à plein leur rôle, il faut qu’elles obéis-
sent à trois principes tout en se gardant de deux travers. 

Les trois principes sont les suivants :

1) celui de la transparence d’abord, c'est-à-dire que ceux qui les réalisent doivent
être capables d’expliquer comment ils ont procédé et assez ouverts d’esprit pour
reconnaître les limites des résultats obtenus ;

2) celui de la cohérence ensuite, c'est-à-dire que des chiffres qui se comparent et
qui s’enchaînent doivent porter toujours sur la même chose. Pour sauvegarder
cette cohérence, un des enjeux de l’économiste et du statisticien est de faire en
sorte que tout le monde soit d’accord sur le sens des mots et sur la définition
des objets ou des phénomènes que l’on mesure et que cet accord soit durable ;

3) celui de la pertinence enfin, c'est-à-dire que la statistique est au service de la
connaissance et de la décision.

Dans ses « Essais d’économie positive » parus en 1953, Milton Friedman écrivait :

« La question adéquate à poser concernant les « postulats » d’une théorie n’est pas
celle de savoir s’ils sont empiriquement « réalistes », car ils ne le sont jamais, mais
s’ils constituent des approximations suffisamment correctes par rapport au but
 recherché. Et on ne peut répondre à cette question qu’en tentant de voir si la théorie
fonctionne, donc si elle permet des prévisions suffisamment précises ».
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Ce diagnostic s’adresse également à la statistique : les chiffres construits et utilisés
ne seront jamais parfaits mais ils doivent permettre de prendre des décisions en
conformité avec le but recherché.

Quant aux deux travers, ou même dangers, ils sont assez évidents. Le premier vient
de ceux qui manipulent les chiffres ; à ceci près qu’ils sont en général assez faciles
à démasquer. Le second danger vient de ceux qui se trompent en toute bonne foi ;
et ceux-là sont les plus dangereux car en se trompant, bien souvent, ils entraînent
durablement les autres dans leur erreur.

Dans son dernier ouvrage, le prix Nobel d’économie de 2015, Angus Deaton écrit :

« Si nous ne comprenons pas comment les chiffres sont calculés ni ce qu’ils signi-
fient, nous risquons de voir des problèmes là où il n’y en a pas, de passer à côté de
besoins urgents et simples à satisfaire, de nous indigner devant des mythes en
 négligeant les horreurs réelles et de recommander des mesures fondamentalement
erronées ».

Comprendre est donc un enjeu essentiel tandis que vouloir faire comprendre
 demeure la base déontologique de la construction de toute donnée chiffrée.

J.-M. Daniel
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